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ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE DE TERRE : bureau
organisation-effectifs.

INSTRUCTION N° 677/DEF/EMAT/OE/ORG/1/
316 relative aux attributions du commandant du
centre d’enseignement et d’études du renseigne-
ment de l’armée de terre.

Du 12 juillet 2006.
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Texte abrogé :
Instruction n° 444/DEF/EMAT/OE/ORG/1/316

du 22 avril 2005 (n.i. BO).

Référence de publication :  BOC/PP 1, 2007, texte 18.

1. SUBORDINATION.

Le commandant du centre d'enseignement et d'études
du renseignement de l'armée de terre (CEERAT) est
directement subordonné au général commandant de la
formation de l'armée de terre qui exerce le commande-
ment organique fonctionnel de l'ensemble des organis-
mes de formation.

En application du système de commandement croisé
au sein de l'armée de terre, le CEERAT peut également
recevoir des directives ou mandats provenant, dans la
limite de leurs attributions respectives, des organismes
suivants :

— l'état-major de l'armée de terre (EMAT), en parti-
culier du général sous-chef d'état-major opérations
logistique (S/C OL) (1) ;

— la région terre (RT) de rattachement ;

— le centre de doctrine d'emploi des forces (CDEF) ;

— la section technique de l'armée de terre (STAT).

2. MISSION GÉNÉRALE.

Dans la limite des attributions confiées à d'autres
organismes, le commandant du CEERAT est l'un des
conseillers du chef d'état-major de l'armée de terre
(CEMAT)(2) pour tout ce qui concerne l'organisation,

le fonctionnement général, l'emploi et les évolutions de
la fonction renseignement de l'armée de terre dont il
constitue l'un des niveaux de cohérence. 

Il assure la synthèse de l'ensemble des études portant
sur le renseignement et en propose les évolutions dans
les champs de compétence suivants :

— doctrine ;

— organisation ;

— ressources humaines ;

— formation ;

— instruction individuelle et collective ;

— programmes d'armement ;

— vie du domaine.

Le commandant du CEERAT peut solliciter les com-
pétences du personnel et des organismes dont il estime
la contribution nécessaire, soit en organisant des ses-
sions de travail au sein du centre, soit en envoyant des
experts recueillir l'information in situ. En outre, de
manière à valider les évolutions qu'ils proposent, il
entretient, si nécessaire en liaison avec d'autres orga-
nismes et les directions ou services spécialisés, des
relations étroites et directes avec les unités dont les
missions, activités ou équipements relèvent de son
champ de compétence. 

Il s'assure, par le biais des publications qu'il édite et
par tout autre moyen qu'il juge approprié, de la large
diffusion de l'information et de la documentation con-
cernant le renseignement.

3. FORMATION INDIVIDUELLE ET COLLEC-
TIVE.

Le CEERAT constitue la référence en matière de for-
mation au renseignement pour l'armée de terre.

En cohérence avec les objectifs pédagogiques définis
par le commandement de la formation de l'armée de
terre (CoFAT) (hors domaine de spécialités), le com-
mandant du CEERAT approuve, par délégation du
CoFAT, les programmes de formation dont il assure
par ailleurs l'exécution et la cohérence avec la doctrine.

Le CEERAT doit appuyer la formation au renseigne-
ment donnée par les autres organismes et centres de
formation afin que le renseignement soit placé au cœur
de l'action des forces terrestres. Il doit donc coordonner
l'ensemble des actions de formation au renseignement
interarmes. 

Le commandant du CEERAT assure au profit du
CoFAT et sous son couvert, l'expertise renseignement
au profit des actions de formation propres aux écoles de

(1) L'arrêté du 30 mars 2000 (BOC, p.1770) modifié, portant
organisation de l'état-major de l’armée de terre (EMAT) et des orga-
nismes directement subordonnés au chef d’état-major de l’armée de
terre (CEMAT) désigne le S/C OL comme tête de chaîne du rensei-
gnement de l'armée de terre. À ce titre, le S/C OL « définit les
besoins en renseignement pour l'armée de terre, ainsi que l'organisa-
tion, la politique d'instruction et d'entraînement et les modalités
d'emploi des formations de l'armée de terre chargées des missions de
renseignement militaire ».

(2)   Comme pour les commandants d'école d'une manière plus
générale, ce rôle de conseil du CEMAT s'exerce à travers l'EMAT.
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formation initiale, aux écoles d'application, à l'école
d'état-major et au collège de l'enseignement supérieur
de l'armée de terre (CESAT). 

Il est membre de droit des commissions spécialisées
pour la formation qui concernent le renseignement :
conseils de perfectionnement de l'école interarmées du
renseignement et des études linguistiques (EIREL) et
du centre de formation et d'interprétation interarmées
de l'imagerie (CF3I).

Le commandant du CEERAT attribue, selon les
modalités définies par le CoFAT, les diplômes et attes-
tations de stage aux candidats ayant satisfait aux condi-
tions en vigueur. Il est dépositaire des titres
homologués et est responsable de l'homologation des
diplômes délivrés par les centres d'instruction délégués
et associés(3).

Le commandant du CEERAT est responsable, sous
l'autorité du CoFAT, de la rédaction des projets de
directives d'instruction individuelle et collective et de
l'élaboration des programmes afférents.

4. PILOTAGE DU DOMAINE DE SPÉCIALITÉS
RENSEIGNEMENT.

L'instruction n°700/DEF/EMAT/PRH/DS du 26
avril 1999 (BOC, p.2847), relative au dispositif de con-
ception des métiers et des cursus de formation associés,
définit au point 2.2.2 le rôle des pilotes de spécialités :
« un organisme pilote de spécialités constitue le niveau
de cohérence et de synthèse de l'ensemble des études
portant sur le domaine de spécialités considéré.

Le commandant du CEERAT est le pilote de spécia-
lités renseignement. À ce titre, il est le point de passage
obligé de toute proposition d'évolution (création, sup-
pression, modification) des métiers ou des cursus de
formation associés de son domaine ».

Il joue, notamment, un rôle majeur dans le processus
d'évolution des métiers et de la formation décrits dans
le descriptif des métiers et de la formation de l'armée de
terre (TTA 129). Il est ainsi responsable de l'évolution
des actions de formation instruites dans le cadre de la
commission permanente de la formation (CPF), prési-
dée par le CoFAT et dont il est membre de droit. De la
même manière, il propose à l'EMAT l'évolution du

référentiel des métiers et œuvre aussi à l'optimisation
des parcours professionnels. 

Il rédige les textes qui définissent les métiers et les
cursus de formation associés à son domaine de spécia-
lités et les soumet à l'approbation de l'EMAT pour ce
qui concerne les métiers, du CoFAT pour ce qui con-
cerne la formation.

Le commandant du CEERAT préside le comité de
pilotage du domaine de spécialités renseignement.

Ce dernier est défini par l'instruction relative au
domaine de spécialités renseignement et à la formation
individuelle de spécialité du personnel militaire du
domaine renseignement.

Il se décompose en cinq sous-domaines :

— le sous-domaine exploitation regroupe le person-
nel chargé de la planification de l'activité renseigne-
ment, de l'exploitation des informations, de la
production et de la diffusion du renseignement ;

— le sous-domaine renseignement d'origine électro-
magnétique et guerre électronique concerne le per-
sonnel chargé de la mise en œuvre de ces différents
systèmes ;

— le sous-domaine recherche humaine et interven-
tions spéciales rassemble :

— le personnel chargé du renseignement et de
l'action servant dans les directions ou dans les
organismes spécialisés relevant du ministère de la
défense ;

— le personnel spécialisé dans la recherche aéro-
portée et les actions spéciales ;

— le personnel spécialisé dans le recueil du rensei-
gnement conversationnel ;

— le personnel spécialisé dans la recherche
blindée ;

— le sous-domaine imagerie et géographie com-
prend le personnel servant les systèmes de drones,
de recherche par imagerie ainsi que celui spécialisé
dans la géographie militaire ;

— le sous-domaine relations internationales
englobe le personnel responsable de la planifica-
tion, de la préparation et de la mise en œuvre des
activités ressortissant des relations internationales,
ainsi que celui participant aux représentations mili-
taires à l'étranger.

Le pilotage du domaine de spécialités renseignement
ne constitue pas un cas particulier au plan général. Son
particularisme tient au nombre et à la diversité des
métiers et des acteurs concernés (internes et externes à
l'armée de terre). Cette réalité objective nécessite une
organisation et des procédures spécifiques. 

(3) Les centres d'instruction délégués relevant du CEERAT sont
les suivants : école supérieure d'application des transmissions
(ESAT), école d'application de l'arme blindée cavalerie (EAABC),
1er régiment parachutiste d'infanterie de marine (1er RPIMa), grou-
pement de recueil de l'information (GRI), 2e régiment de hussards
(2e RH), 13e régiment de dragons parachutistes (13e RDP), 61e
régiment d'artillerie (61e RA) et 28e groupe géographique (28e
GG). Les centres associés sont l'EIREL, le CF3I, la direction de la
protection et de la sécurité de la défense (DPSD), le 44e régiment
d'infanterie (44e RI), l'antenne de la direction générale de la sécurité
extérieure (DGSE) de l'EIREL et le centre d'instruction des réserves
parachutistes (CIRP).
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Celles-ci sont précisément décrites dans l'instruction
relative au domaine de spécialités renseignement et à la
formation individuelle de spécialités du personnel mili-
taire du domaine renseignement. 

La cellule de pilotage ne dispose pas de la totalité des
expertises correspondant aux différents types de cap-
teurs représentés au sein du domaine. Elle fait appel en
tant que de besoin aux spécialistes affectés dans les
autres fonctions du CEERAT : commandement (CDT),
direction des études et de la prospective (DEP), direc-
tion générale de la formation (DGF). 

Au cas où une spécialité ne serait pas représentée au
sein de l'organisme, les procédures décrites dans l'ins-
truction précédemment citée permettent d'associer le
personnel compétent à certains travaux.

En tant que pilote du domaine de spécialités rensei-
gnement de l'armée de terre, le CEERAT représente
celle-ci au comité de pilotage interarmées du rensei-
gnement, qui vise à l'harmonisation de la politique des
armées en matière de ressources humaines pour ce qui
a trait à la sélection, la formation et la gestion du per-
sonnel(4).

En tant que pilote du domaine de spécialités, le com-
mandant du CEERAT préside la commission annuelle
d'attribution des qualifications renseignement.

5. ÉTUDES ET PRÉPARATION DE L’AVENIR.

En matière de doctrine et de préparation de l'avenir,
le commandant du CEERAT est placé sous l'autorité
fonctionnelle du général CDEF pour ce qui concerne
les études opérationnelles et la rédaction des docu-
ments d'emploi et de mise en œuvre relatifs à ses
domaines de compétence. 

Dans ce cadre, outre les études qu'il mène à son ini-
tiative, il contribue, sur la base de mandats clairement
identifiés dans le temps, aux travaux conduits par
l'EMAT, la STAT, le CoFAT et le CDEF et, le cas
échéant, les directions centrales de services, lorsque
ces travaux sont liés à l'évolution du renseignement. 

Il organise le plan de charge des études du centre en
fonction de ses missions propres et des mandats qui lui
sont confiés par les autorités fonctionnelles mention-
nées au point 1 de la présente instruction. Concernant
les études opérationnelles, les arbitrages éventuelle-
ment nécessaires sont étudiés lors du comité de coordi-
nation des études opérationnelles (COCOOPS) et
arrêtés par le comité directeur des études opérationnel-
les (CODIROPS).

5.1. Rôle de la direction des études et de la pros-
pective renseignement.

La qualité d'un système de renseignement dépend de
la continuité et de la cohérence du processus qui va de
l'expression des besoins à sa satisfaction. Il y a donc
nécessité de réunir en un même lieu les expertises sur
les différentes étapes du cycle du renseignement :
ORIENTATION - RECHERCHE - EXPLOITATION
- DIFFUSION.

Cette structure de réflexion et de production mettant
à profit la synergie que peuvent offrir les différents
métiers de la recherche et de l'exploitation permet
d'optimiser l'efficacité du renseignement et de traiter
l'ensemble des questions de doctrine et d'organisation. 

Les aspects particuliers de la DEP renseignement
concernent les éléments suivants :

— la grande diversité des métiers et systèmes
d'armes du renseignement, ce qui conduit à de nom-
breux sous-domaines regroupant parfois un petit
nombre de spécialistes très diversifiés en terme de
savoir-faire ;

— le rôle de la DEP dans le domaine de l'exploita-
tion, qui recouvre des savoir-faire considérés à ce
jour comme des méthodes de travail d'état-major
[officier de renseignement du corps de troupe
(ORCT) et bureau renseignement brigade (B2) des
postes de commandement (PC) de niveau 3 et au-
dessus] ainsi que des outils informatiques d'aide à
l'exploitation ressortant des systèmes d'information
opérationnels de commandement (SIOC) ;

— le lien puissant entre la fonction renseignement et
la fonction «  commandement » ;

— le caractère de plus en plus interarmées du rensei-
gnement, ainsi que la sensibilité particulière qu'il
peut avoir, notamment en ce qui concerne la recher-
che d'origine humaine et électromagnétique ;

— l'effort important à conduire dans le domaine du
retour d'expérience (RETEX), pour lequel la DEP est
correspondant de la direction du retour d'expérience
(DREX) en ce qui concerne la fonction renseigne-
ment.

5.2. Attributions en matière de doctrine.

Les attributions du commandant du CEERAT en
matière de doctrine ne peuvent pas correspondre inté-
gralement à la règle générale fixée pour les autres fonc-
tions opérationnelles. Doivent en effet être pris en
compte l'interarmisation de la fonction renseignement,
les attributions de la DRM et l'existence d'un bureau
renseignement au CDEF.

Les attributions du CEERAT sont les suivantes :

— Le directeur du CDEF approuve et pilote a priori
les études concernant les questions générales du ren-
seignement, notamment lorsque l'aspect transverse
avec les autres fonctions opérationnelles est marqué.

(4) Lettre n°94/DEF/EMAT/COORD/RENS du 28 janvier 2005
(n.i. BO).
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Il peut aussi conserver le pilotage d'études concer-
nant l'emploi de systèmes multicapteurs ;

— Le CEERAT pilote les études générales de mise
en oeuvre : 

— méthodes de raisonnement renseignement ;

— méthodes de traitement et d'exploitation du
renseignement ;

— procédures ;

— Il approuve et pilote également les études concer-
nant l'emploi et la mise en oeuvre des systèmes
mono-capteurs non sensibles ;

— Pour les études de système capteurs dont le CDEF
se réserve le pilotage, le CEERAT peut cependant
exercer le rôle de « conducteur » ;

— Le CEERAT peut enfin participer, selon le
besoin, aux études conduites par la direction du ren-
seignement militaire (DRM) et la DPSD intéressant
l'armée de terre.

5.3. Organisation.

Le commandant du CEERAT apporte son expertise
au CDEF en matière d'évolution de l'organisation de la
partie « cœur de métier » des unités des forces.

À ce titre, il conduit les travaux liés aux structures
génériques de force en ce qui concerne la définition des
modules opérationnels des formations de son domaine
de compétence.

5.4. Programmes d'armement.

Le commandant du CEERAT entretient un lien fonc-
tionnel avec l'EMAT et la STAT sous la responsabilité
duquel il agit dans le domaine des études, des évalua-
tions et des expérimentations.

Sa qualité d'expert le conduit à formuler des avis
autorisés sur l'expression des besoins, l'emploi tacti-
que, les dotations, les plans d'équipements et, d'une
manière générale, sur chacun des aspects technico-opé-
rationnels d'un programme d'armement, depuis sa défi-
nition jusqu'à la mise en service des équipements, en
particulier pour ce qui concerne les matériels majeurs.

La programmation des travaux dans ce domaine est
définie par le comité de coordination des expérimenta-
tions technico-opérationnelles et des expérimentations
tactiques (COCOEXPE). Le résultat de ces expérimen-
tations est présenté lors du CODIROPS.

5.5. Rôle vis-à-vis des forces spéciales.

Les études concernant les forces spéciales terre sont,
pour l'essentiel, conduites au sein de la brigade des for-
ces spéciales terre (BFST) et du commandement des
opérations spéciales (COS). Mais en vue de faire valoir

les besoins des forces spéciales terre (FST) et de rendre
cohérents et réactifs leur équipement - certains de ces
équipements sont voisins, voire identiques, à ceux
d'unités de renseignement - la DEP du CEERAT com-
prendra un officier correspondant forces spéciales.
Celui-ci sera l'interlocuteur privilégié de l'officier de
synthèse « domaines spécifiques » du bureau systèmes
d'armes de l'EMAT (EMAT / BSA), du CDEF et de la
BFST.

5.6. Rôle vis-à-vis de la géographie.

Le CEERAT, responsable de la formation et des cur-
sus des spécialistes de la géographie, entretient des
liens étroits avec la fonction étude-prospective de la
géographie militaire localisée à l'école supérieure et
d'application du génie (ESAG) d'Angers.

6. DÉMARCHE DE PILOTAGE.

Le commandant du CEERAT est responsable de
l'application de la directive unique de pilotage qui lui
est adressée par le général CoFAT et qui intègre les
objectifs de la région terre Nord-Ouest (RTNO) ainsi
que ceux du général directeur du CDEF pour ce qui
relève des études opérationnelles, de l'organisation des
forces. A ce titre, il participe personnellement au
comité intermédiaire de gestion et au conseil de gestion
qui rythment le cycle du pilotage animé par le CoFAT
en concertation avec la RTNO.

7. RELATIONS INTERNATIONALES ET INTE-
RARMÉES.

Dans la limite des directives du CoFAT et, si néces-
saire, après avis de l'EMAT, le commandant du CEE-
RAT entretient des relations avec ses homologues
étrangers traitant de renseignement terrestre, en parti-
culier dans les domaines de la formation, des études
opérationnelles, de l'organisation et des équipements.

Par ailleurs et par délégation de l'EMAT(5), le CEE-
RAT assure la représentation française au sous-groupe
renseignement du corps de réaction rapide européen
(CRRE) et participe au groupe de préparation opéra-
tionnelle de l'EUROFOR.

Il a qualité pour nouer toutes relations utiles dans son
domaine de compétence avec les organismes des autres
armées ainsi qu'avec les directions et services spéciali-
sés.

Sur proposition et en liaison avec la DRM, le CEE-
RAT représente l'armée de terre pour ce qui concerne
le renseignement auprès des instances internationales
et interarmées (OTAN, UE).

(5) Note-express n°1814/DEF/EMAT/COORD/RENS du 27
octobre 2003 (n.i. BO).
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À la demande du CFAT, le CEERAT est associé aux
travaux relatifs aux bureaux renseignement des états-
majors opérationnels (EMO).

8. CONTRIBUTION À LA PRÉPARATION OPÉRA-
TIONNELLE.

La préparation opérationnelle n'est pas une responsa-
bilité du CEERAT.

Outre la définition des objectifs et des normes en
matière d'instruction collective, il est cependant sou-
haitable qu'il soit impliqué dans les limites de ses
moyens.

Dans le cadre de la mise au point d'un système de
préparation opérationnelle de la fonction renseigne-
ment des forces, le CEERAT pourra, sur demande du
commandement de la force d'action terrestre (CFAT),
apporter son expertise en matière de préparation d'exer-
cices et d'utilisation de la simulation pour la fonction
renseignement.

Par ailleurs, le CEERAT participe aux équipes ana-
lyse après action (3A) des exercices de la force d'action
terrestre (FAT).

À la demande du CFAT, il peut apporter son exper-
tise renseignement à la définition d'outils de mesure
(définition d'indicateurs de niveaux atteints) et partici-
per à la mise en condition opérationnelle avant projec-
tion dans le domaine des méthodes, des procédures et
de l'application de la doctrine théorique (messagerie,
connaissance des équipements mis en œuvre, procé-
dure), l'aspect strictement opérationnel étant du ressort
du centre d'exploitation du renseignement terrestre
(CERT).

9. COMMUNICATION.

Le commandant du CEERAT est responsable, à son
niveau, de la mise en œuvre de la communication de
l'armée de terre selon les directives du CoFAT, de la
RTNO et du commandant d'armes de la garnison de
Saumur.

Il conçoit la communication de la fonction opération-
nelle renseignement.

10.  SIMULATION.

Le CEERAT conçoit, fait approuver et met en œuvre
la politique de simulation pour le renseignement de
l'armée de terre.

11. SOUTIEN.

Le CEERAT ne possède aucun soutien qui lui soit
propre. Cette capacité est mutualisée avec l’EAABC.
L’indépendance fonctionnelle des deux organismes de
formation est cependant assurée.

Sont donc mutualisées, les fonctions alimentation,
soutien de l'homme, ressources humaines (pour les per-
sonnels permanents du centre), système d'information
générique de l'armée de terre (SI), soutien technique de
l'ensemble des matériels, soutien médical et infrastruc-
ture.

Sont individualisées les fonctions budgétaires qui
touchent à ses charges fonctionnelles et son activité de
formation et d'études, pour lesquelles le CEERAT est
centre de responsabilité élémentaire de 2e niveau, les
fonctions de chancellerie, les fonctions d'administra-
tion des stagiaires et les fonctions d'administration des
systèmes d'information spécifiques déployés en interne
au CEERAT.

Pour fonctionner, le CEERAT s'appuie sur les servi-
ces regroupés autour de son officier supérieur adjoint.
Ceux ci sont en charge de la gestion de la vie courante.
Ils assurent l'interface avec l'EAABC, corps support du
centre. Les relations EAABC / CEERAT sont régies
par une charte de fonctionnement actualisée autant que
de besoin.

12. VIE DU DOMAINE.

Dans le domaine des traditions, le commandant du
CEERAT assure la liaison avec les commandants
d'école, gardien des traditions et de la vie de leur arme,
en particulier avec l'infanterie, l'arme blindée cavalerie,
l'artillerie et les transmissions.

Le commandant du CEERAT est systématiquement
associé aux études relatives aux requêtes soumises au
service historique de la défense (SHD) concernant les
unités rattachées à son domaine.

Il est le niveau de synthèse et de validation des requê-
tes soumises par les unités rattachées à son domaine
pour ce qui concerne les attributs spécifiques à son
domaine de compétence.

13. ATTRIBUTIONS ORGANIQUES.

13.1. Commandement.

Les attributions du commandant du CEERAT en
matière de notation et d'avancement sont précisées par
des textes annuels.

Les attributions du commandant du CEERAT en
matière de discipline sont précisées par des textes édi-
tés sous timbre cabinet du CEMAT.

13.2. Budget - finances.

Le CEERAT est érigé en centre de responsabilité élé-
mentaire de 2e niveau (CRE2). A ce titre, il dispose
d'un budget de fonctionnement dont il assure la prépa-
ration, la gestion et dont il rend compte de l'exécution.
Il est soutenu par l'EAABC pour les dépenses de tréso-
rerie.
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13.3. Démission d’élève.

Le commandant du CEERAT soumet avec avis au
général CoFAT les demandes de démission des offi-
ciers élèves d'active ou des élèves officiers d'active
pour la période débutant au 1er mars de l'année consi-
dérée.

14. TEXTE ABROGÉ.

L'instruction n° 444/DEF/EMAT/OE/ORG1/316 du
22 avril 2005 relative aux attributions du commandant
du centre d'enseignement et d'études du renseignement
de l'armée de terre (CEERAT) est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d’état-major « organisation-res-
sources humaines »,

Louis DUBOURDIEU.

COMMANDEMENT DE LA FORMATION DE
L’ARMÉE DE TERRE : Division formation, bureau
continuum de la formation, section formation initiale
des sous-officiers.

CIRCULAIRE N° 6945/DEF/CoFAT/DF/BCF/FI/
SO relative à la formation à l’unité de valeur n° 1
du brevet d’aptitude de spécialité du 2e degré des
sous-officiers de la réserve opérationnelle

Du 17 juillet 2006.

NOR D E F T 0 6 5 1 5 2 0 C

Références :
Loi n° 99-894 du 22 octobre 1999 (BOC,

p. 5387 ; extrait aux BOEM 105*, 106*, 111*,
300*, 312 et 325) modifiée.

Décret n° 2000-1170 du 01 décembre 2000 (BOC,
p. 5268 ; BOEM 300*, 312, 325, 333 et 651)
modifié.

Instruction n° 708/DEF/EMAT/PRH du 25 juillet
2005 (BOC, p. 6578 ; BOEM 312) modifié.

Pièces jointes :
Cinq annexes et deux appendices.

Référence de publication :  BOC/PP 1, 2007, texte 19.

SOMMAIRE.

Préambule.

Cette circulaire a pour objet de définir le cadre d’exé-
cution de la formation à l’unité de valeur n° 1 (UV1) du
brevet d’aptitude de spécialité du 2e degré (BAS2) des
sous-officiers servant dans la réserve opérationnelle.
Elle fixe les modalités de mise en formation, le pro-
gramme de formation, les modalités de contrôle et les
conditions d’obtention de l’UV1.

1. CADRE GÉNÉRAL.

1.1. But.

La formation à l’UV1 du BAS2 doit permettre au
sous-officier de tenir son rôle à l’instruction en appli-
quant une pédagogie participative par objectifs et de
perfectionner ses connaissances militaires générales,
notamment dans les domaines techniques. Elle doit
également le préparer à l’exercice du commandement
au niveau de la section. Le descriptif de cette formation
figure en annexe I.

1.2.  Généralités.
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